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	Contribution du Kenya (République du), du Maroc (Royaume du), du Nigéria (République fédérale du) et 
de la République sudafricaine

	ŒUVRER EN FAVEUR DE L'ÉQUITÉ RÉGIONALE ET CRÉER DES CONDITIONS PROPICES À UNE PARTICIPATION PLUS LARGE POUR 
LA SÉLECTION DES PAYS HÔTES DES CONFÉRENCES DE PLÉNIPOTENTIAIRES DE L'UIT

	Objet
La présente contribution vise à renforcer le processus proposé par le Secrétariat pour sélectionner les pays hôtes des conférences et assemblées de l'UIT et à créer les conditions pratiques propices à une participation plus large des États Membres, en particulier des pays en développement, à ce processus comme l'a demandé le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines en janvier 2026.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
__________________
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1	Contexte
1.1	Nous tenons à exprimer notre gratitude au Secrétariat pour sa proposition, qui vise à créer un processus normalisé et transparent de sélection des pays hôtes des conférences et assemblées de l'UIT, conformément aux orientations et aux discussions antérieures du Conseil. Cette proposition définit un calendrier structuré commençant quatre ans à l'avance par un appel à propositions officiel, suivi de soumissions d'offres, d'une procédure dirigée par le Secrétariat faisant preuve de diligence raisonnable et d'un processus de sélection finale mené par le Conseil ou la Conférence de plénipotentiaires qui tienne compte d'aspects liés à la conformité et qui respecte le principe de répartition géographique.
1.2	Nous tenons également à exprimer notre gratitude pour la création du portail web destiné aux candidatures des pays hôtes, sur lequel sont centralisées toutes les informations pertinentes et les candidatures. La proposition du Secrétariat indique également les coûts liés à l'organisation des manifestations, y compris les dépenses nationales et les dépenses remboursables de l'UIT, tout en mettant l'accent sur les efforts visant à réduire les charges financières et à encourager une plus large participation. Le cadre défini proposé par le Secrétariat vise à favoriser l'équité, la cohérence et la prévisibilité, et il est proposé de le mettre en œuvre pour les conférences à partir de 2031.
1.3	La Conférence de plénipotentiaires (PP) demeure l'autorité suprême de l'Union internationale des télécommunications (UIT) et définit les politiques générales de celle-ci, adopte ses plans stratégique et financier quadriennaux et élit ses hauts dirigeants. Depuis 1947, les PP constituent un jalon important dans l'évolution de la gouvernance des télécommunications à l'échelle mondiale.
1.4	Conformément au caractère international de l'UIT, chaque conférence est accueillie par un État Membre. Cette tradition a permis à la Conférence de plénipotentiaires d'incarner symboliquement et concrètement le mandat inclusif de l'Union, tout en conférant au pays hôte prestige et visibilité stratégique.
1.5	La nécessité de veiller à ce que ce processus soit mené à bien en toute transparence et dans les délais a été expressément reconnue au plus haut niveau de l'Union. À la session de 2025 du Conseil, lors des débats qui ont précédé le vote sur la tenue de la CMR-27, les États Membres ont demandé que des invitations ouvertes à tous et prévisibles soient envoyées concernant l'accueil des conférences et des assemblées. Au fil du temps, les régions choisies pour accueillir les manifestations de l'UIT se sont diversifiées, bien que cela se soit fait de manière informelle. On trouvera dans l'annexe la liste des pays hôtes précédents et futurs.
Sujets à examiner: transparence, équilibre régional et conditions propices à une participation plus large dans le choix des pays hôtes
1.6	Si la pratique consistant à choisir un État Membre différent pour accueillir chaque Conférence de plénipotentiaires a été largement maintenue, les cycles précédents montrent qu'il est nécessaire de mettre en place un processus plus structuré et transparent qui tienne dûment compte de l'équilibre géographique et de l'égalité des chances entre les régions.
1.7	On constate:
	que le processus de sélection des pays hôte ne fait pas l'objet d'un appel de déclaration d'intérêt ouvert et limité dans le temps, accessible à tous les États Membres;
	que les procédures de l'Union ne prévoient pas de mécanisme formel garantissant un choix prévisible ou une représentation régionale équilibrée des pays hôtes, et que la proposition du Secrétariat vise à remédier à ce problème;
	que l'absence d'une période d'appel à candidatures claire et d'un mécanisme d'information destiné aux candidats non retenus peut réduire la prévisibilité et décourager une participation plus large à l'avenir;
	que certaines régions n'ont pas accueilli la Conférence de plénipotentiaires depuis plus de vingt ans;
	que, dans le cas de la région Afrique, par exemple, seules deux Conférences de plénipotentiaires ont eu lieu sur le continent, en 1982 (Nairobi) et en 2002 (Marrakech), alors que la région Europe l'a accueillie à sept reprises et la région Amériques à quatre reprises depuis 1947. Comme la région Afrique, la région Asie-Pacifique et la région des États arabes ont chacun accueilli deux PP, la principale différence étant que d'ici à la Conférence de 2026, qui doit se tenir à Doha (Qatar), vingt-quatre ans se seront écoulés depuis la dernière fois qu'un pays africain a accueilli une conférence, alors que la région Afrique compte 54 États Membres de l'UIT et occupe 13 sièges au Conseil.
1.8	Il est admis que le choix des pays hôtes est fondé sur un certain nombre de considérations pratiques, notamment l'infrastructure, les engagements financiers et les déclarations d'intérêt des États Membres. Néanmoins, le fait de permettre une participation plus large en vue de la sélection des pays hôtes des réunions de haut niveau est conforme aux principes d'équité, d'inclusion et de participation à l'échelle mondiale qui sous-tendent les travaux de l'UIT.
2	Proposition
2.1	Compte tenu de ce qui précède, et sans jamais perdre de vue les prérogatives du Conseil de l'UIT, il est proposé que le Conseil envisage:
2.1.1	de lancer des appels ouverts à tous et limités dans le temps durant lesquels les pays peuvent manifester leur intérêt en vue d'accueillir la Conférence de plénipotentiaires et d'autres réunions statutaires importantes, en communiquant suffisamment à l'avance et clairement les délais et les critères à prendre en compte à tous les États Membres pour qu'ils puissent élaborer des propositions de candidature en fonction de leurs cycles de planification et budgétaires nationaux;
2.1.2	de consacrer le principe de rotation régionale comme un élément central du processus de sélection des pays hôtes, systématiquement appliqué au cours des cycles successifs afin de garantir l'égalité des chances de toutes les régions;
2.1.3	d'encourager les candidatures de régions sous-représentées, conformément aux objectifs de développement de l'Union, afin de promouvoir l'équité et l'inclusion institutionnelle dans le domaine des TIC;
2.1.4	d'étudier notre position concertée selon laquelle l'ensemble de ces mesures améliorerait la transparence, renforcerait la participation régionale et garantirait une répartition plus équitable des avantages liés à l'accueil des manifestations de l'UIT;
2.1.5	de mettre à disposition sur le portail web toutes les informations pratiques pertinentes concernant les obligations des pays hôtes, les éléments génériques liés aux coûts, les invitations officielles reçues et d'autres directives concernant la procédure, afin de renforcer la transparence et une participation éclairée;
2.1.6	de promouvoir l'adoption de mesures visant à alléger la charge financière et opérationnelle qui pèse sur les pays hôtes, y compris, s'il y a lieu, le recours à des professionnels locaux, à des outils de participation à distance et à des solutions numériques d'inscription et d'accréditation et la recherche sur place d'infrastructures techniques adaptées;
2.1.7	de fournir des informations appropriées aux candidats non retenus, en vue d'accroître les chances de réussite des futures candidatures et d'encourager la participation continue des régions sous-représentées.
Annexe: 1

Annexe
Liste des pays hôtes des Conférences de plénipotentiaires passées et futures
	Région
	Nombre de PP accueillies
	Année et lieu

	Europe (CEPT)
	7
	1959 – Genève (Suisse)
1965 – Montreux (Suisse)
1973 – Málaga-Torremolinos (Espagne)
1989 – Nice (France)
1992 – Genève (Suisse; Conférence de plénipotentiaires extraordinaire)
2006 – Antalya (Türkiye)
2022 – Bucarest (Roumanie)

	Amériques (CITEL)
	4
	1947 – Atlantic City (États-Unis d'Amérique)
1952 – Buenos Aires (Argentine)
1998 – Minneapolis (États-Unis d'Amérique)
2010 – Guadalajara (Mexique)

	Afrique (UAT)
	2
	1982 – Nairobi (Kenya)
2002 – Marrakech (Maroc)

	Asie-Pacifique
	2
	1994 – Kyoto (Japon)
2014 – Busan (République de Corée)

	États arabes (ASMG)
	2
(y compris la PP‑26)
	2018 – Dubaï (Émirats arabes unis)
2026 – Doha (Qatar)
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